
Zones urbaines
ZONE UA - Zone urbaine des Bourgs et des villages

ZONE UB - Zone urbaine pavillonnaire

ZONE UE - Zone urbaine accueillant des équipements publics

ZONE UX - Zone urbaine à vocation économique

Zones à urbaniser
ZONE AU - Zone à urbaniser à court ou moyen terme à vocation d'habitat

ZONE AUE - Zone à urbaniser à court ou moyen terme à vocation d'équipements

Zone naturelle
ZONE N - Zone naturelle

ZONE NP - Zone naturelle protégée

Zone agricole
ZONE A - Zone agricole

Autres éléments
Emplacement réservé (article L.151-41 du Code de l'urbanisme)

Espaces Boisés Classés existants : bois (articles L.113-1 et L.113-2 du Code de l'urbanisme)

Espaces Boisés Classés existants : haies et alignements d'arbres (articles L.113-1 et L.113-2 du Code de l'urbanisme)

Périmètre de protection autour des Monuments Historiques (églises)

Eléments de paysage (Article L.151-19 du Code de l'Urbanisme)

Eléments de paysage (Article L.151-23 du Code de l'Urbanisme)

Bâtiments d'intérêt architectural ou patrimonial pour lesquels est autorisé
le changement de destination au titre de l'article L.151-11 du Code de l'Urbanisme
Zone inondable issue de l'Atlas des Zones Inondables (AZI)

Constructions non reportées sur le cadastre numérisé ou en cours de construction
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